






 

 

MODERNISATION DE L’ENTREE OUEST DU QUARTIER DE  

LA RIVIERE DES GALETS 

CESSION D’EMPRISES COMMUNALES A LA REGION REUNION 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’opportunité de 

céder à la collectivité régionale de La Réunion une emprise d’environ 3 701 m², située de part 

et d’autre de la route nationale RN.1E, route du Sacré Cœur, en vue de permettre l’élargissement 

et l’aménagement de l’entrée ouest du quartier de la Rivière des Galets. 

 

Les plans techniques du projet routier sont ci-après annexés. Les aménagements projetés 

consistent notamment à : 

- Prolonger la nouvelle bretelle de sortie de la route nationale 1, en provenance de Saint-

Paul, vers le quartier de la Rivière des Galets ; 

- Sécuriser les circulations des piétons et des cyclistes aux abords de la RN.1E ; 

- Fluidifier la circulation des usagers de la route, particulièrement aux heures de pointes ; 

- Moderniser les points d’accès aux transports en communs (réseaux Kar Ouest et Car 

Jaune). 

 

La nouvelle organisation de l’entrée ouest au quartier de la Rivière des Galets a fait l’objet 

d’une large concertation auprès des entreprises présentes sur le secteur, ainsi qu’avec les 

associations et habitants du quartier. 

 

En outre, le projet prévoit la création d’un parking-relais, en entrée de quartier, face à la zone 

des concessions automobiles, dont l’emprise sera mise à disposition de la Région pour une 

durée de 10 ans. 

Tout ou partie des emprises concernées sont susceptibles d’appartenir au domaine public de la 

Commune. A ce sujet, l’article L.3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques (CG3P) dispose que « les biens des personnes publiques mentionnées à l'article 

L.1[du même code], qui relèvent de leur domaine public, peuvent être cédés à l'amiable, sans 

déclassement préalable, entre ces personnes publiques, lorsqu'ils sont destinés à l'exercice des 

compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront de son domaine public ». 

La cession « directe » de ces emprises à la collectivité régionale, en vue de procéder à 

l’élargissement et à l’aménagement d’une portion de la RN.1E est donc parfaitement autorisée, 

sans avoir à poursuivre une procédure de déclassement préalable. 

Le service du Domaine, Direction Immobilière de l’Etat, a été régulièrement consulté sur cette 

affaire et fixe la valeur vénale de ces biens à 448 000 € hors taxes (environ 121 €/m²). Toutefois, 

au regard de l’intérêt public local du projet, les parties se sont entendues pour réaliser la 

transaction à l’euro symbolique (1,00 €). La Région Réunion a par ailleurs proposé de prendre 

entièrement à sa charge tous les frais annexes. Enfin, la cession se fera par acte administratif. 

 

Sur la base de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession amiable, au profit de la Région Réunion, et à l’euro symbolique 

(1,00 €) d’une emprise foncière d’environ 3701 m², à détacher des parcelles 

communales cadastrées AY n°4 et AO 185, sises la Rivière des Galets, conformément 

aux plans techniques ci-après annexés ; 

 

- d’autoriser la cession par acte administratif ; 

 



 

 

- de dire que les frais d’intervention d’un géomètre d’une part et de rédaction d’un acte 

administratif d’autre part seront intégralement supportés par l’acquéreur ; 

 

- de dire également que les emprises cédées par la Ville devront être portées au domaine 

public de la collectivité régionale ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

 

 - Echanges de courriers entre la Ville de Le Port et la Région Réunion 

 - Plans du projet d’aménagement de la RN1E 

 - Avis du Domaine du 09/11/2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire – Service Foncier et Gestion du 

Patrimoine 

 

ANNEXES : 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 


